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Libération

La loi contre l'homophobie
crispe l'UMP
Malgré les promesses de Chirac, elle va rejeter un texte présenté par la gauche.

J
acques Chirac l'a promis avant
l'élection présidentielle. Jean-Pier-
re Raffarin l'a annoncé avant la Gay
Pride de juin. Manque de pot, c'est
un député socialiste parisien, Pa-

trick Bloche, qui, le premier, met l'affaire
sur le tapis de l'Assemblée. Saproposition
de loi pénalisant les propos homophobes
(mais aussi sexistes et handiphobes) doit
être débattue ce matin au Palais- Bour-
bon. Elle vise à réformer la loi sur la
presse, afin d'étendre à la lutte contre
l'homophobie, le sexisme et la handipho-
hie les dispositions prévues pour les in-
jures racistes, et permettrait aussi aux as-
sociations de se porter partie civile.
Irritations. Cette proposition sera rejetée.
D'abord parce que lamajorité ne veut pas
faire de cadeau à Bloche, coauteur du
texte sur le Pacs, qui avait fait sombrer la
droite, en 1998,dans des abîmes d'homo-
phobie. Ensuite, parce que le gouverne-
ment Raffarin aimerait mettre àson actif
au moins une loigaxfriendly: lundi, le gar-
de des Sceaux, Dominique Perben, a ins-
tallé un groupe de travail interministériel
chargé de formuler des propositions sur
le sujet avantla fin de l'année, en vue d'un
projet de loi. Il entend laisser «du temps
au temps», comme le dit un conseiller mi-
nistériel. Les députés de l'UMP ne se-
raient «pas mûrs»: «Ilfautfaire œuvre de
pédagogie et on n'y arrivera pas en trois
jours.» Preuve en a été donnée lors de la
réunion de la Commission des lois du

19novembre. Le groupe UMP avait don-
né consigne de ne pas se prononcer sur la
proposition de Bloche. Le vice-président
de la commission, Xavier de Roux (UMP,
Charente-Maritime), reconnaît s'être fait
«déborderpar des irritations». Jean- Paul
Garraud (UMP, Gironde) a d'abord trou-
vé «suffisant l'arsenal dont dispose la
France». Christian Vanneste (UMp,
Nord) a estimé que cette proposition de

la liberté depenser existe». Il pencherait
pourun projetde loispécifique auxpropos
homophobes, terrain vers lequel le gou-
vernement semble s'orienter.
Distinction.Une éventualité que rejettent
les associations, dontl'Inter- LGBT (In-
terassociative lesbienne, gai, bi ettrans).
Reçue lundi au ministère de la Justice - il
s'agissait de la huitième réunion de travail
avec ce gouvernement sur le sujet -, l'In-

ter- LGBT a cru comprendre
que le gouvernement établis-
sait une échelle de valeurs
entre les propos racistes,jugés
extrêmement graves et dont la

répression s'est accrue, et les propos ho-
mophobes, considérés comme désa-
gréables, certes, mais ne méritant pas tant

de colère. «Cette distinction clairement
exprimée nousfait penser qu'il peut être
extrêmement dangereux de confier à la
droitece typede réforme», estimeAlainPi-
riou, pone-parole de l'Inter.
Ce matin, Patrick Bloche rappellera aux
députés que Jacques Chirac avait déclaré
en avril 2002 au magazine Têtu: <Œ'homo-
phobie est aussi condamnable que le sexis-
meou le racisme. A l'instardu dispositifmis
enplace pour d'autres phénomènes de reje~
ilfaut à l'évidence une condamnation de
l'homophobie.» Au nom de la «liberté de
penser» qui leur est chère, certains dépu-
tés UMP aurontle droit de ne pas applau-
dir les propos du Président -
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«l'homosexualité est un fait sur lequel la liberté
de penser existe.})

Xavier de Roux (UMP),de la Commission des lois

loi limitait de manière trop stricte la li-
berté d'expression: «S'il est normal de ne
pas critiquer un état naturel comme le han-
dicap, il n'en est pas de même à l'égard des
mœurs et des comportements.» Avis défa-
vorable pour la proposition Bloche et mi-
se en garde adressée au gouvernement.
Tous les «élus d'en bas» ne partagent pas
la récente homophilie de leurs Président
et Premier ministre.
Dans le fond, Xavier de Roux, à qui il re-
vient d'assurer le service après-vente ce
matin pour l'UMP, «comprend» la fronde
de la droite :«Ce texte me semble extrême-
ment dangereuxpour la libertéde lapresse.
On aura tous lesjours des gens traînés de-
vant les tribunaux.» Il reproche à Patrick
Bloche d'avoir rédigé un texte fourre-tout
«alors que seule l'homosexualité l'intéres-
se, et l'homosexualité est unfait sur lequel
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